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Calendrier programmation n°02/2010 
Convention territoriale 2008-2013 

 
 
I. Calendrier 
Transmission des dossiers complets à la communauté de communes pour le :  

6 septembre 2010 

Transmission des dossiers au SMIX pour le : 13 septembre 2010 
Instruction des dossiers par les partenaires et comité technique : septembre-octobre 
Réunion du CTP : mi octobre 
Réunion du Comité des financeurs : début novembre 
 
 
II. Principes 

1. Seuls les projets finalisés et « prêts à être exécutés » doivent être proposés à la 
programmation 

2. Les dossiers de projet sont adressés à la communauté de communes qui les pré instruit avec 
le Pays, ce dernier les diffuse aux partenaires pour instruction. 

3. Les dossiers doivent être adressés en nombre d’exemplaire égal au nombre de partenaires 
concernés par le projet (Région, Département) + 1 pour la communauté de communes + 1 
pour le SMIX 

 
 
III. Composition des dossiers (voir guide de constitution des dossiers) 
 

� Courriers du maître d’ouvrage au conseil régional et/ou au conseil général et/ou à la 
préfecture (pour Etat/Europe) demandant le financement du projet 

� Une note descriptive et d’opportunité du projet (et, le cas échéant, les études préalables), 
� Un échéancier de réalisation des travaux (phasage pluriannuel s’il y a lieu), 
� Les pièces techniques : plans, permis de construire, devis… 
� Les éléments d’appréciation sur la viabilité économique du projet ainsi que la présentation 

détaillée de son mode de gestion, d’exploitation, 
� Un estimatif détaillé des dépenses, 
� Un plan de financement prévisionnel, 
� la délibération du maître d’ouvrage formalisant son intérêt et sa décision de présenter le projet 

et son plan de financement dans le cadre de la convention territoriale 
� Délibération / avis de la Communauté de Communes sur l’intérêt territorial du projet 

 
****************************************** 

 

Merci de communiquer cette note à vos différents maîtres d’ouvrages concernés (communes et autres 
éventuels porteurs de projets publics ou privés) 
 
 

Contact : 
Votre Communauté de 
Communes  
Ou 
Pays Vignoble Gaillacois, Marion 
Duclot (05 63 40 37 67) 


